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ASSURANCES 

ANALYSE 

Assurance dn risques proprf's aux exploitations agricoles des établissements p!Lblics d'enseignement agricole 

Le ministre de l'Agriculture a adressé, par circulaire du 28 j uin dernier, aux chefs d'établissement d'ensei· 
gnement agricole, des directives sur les modalités d'assurances de:; risques propres aux exploitations dans les 
établissements publics d'enseignement agricole. 

Les complables rlu Trésor voud ront bien trouver en annexe, pour information, le texte de cette circulaire, 
qui a reçu l'accord de la Direction. 
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L'administrateur civil chargé de lcL sous-direction D, 

Gérard SCKIBOT. 
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i l'Instruction n• 78-127 • M9 - 10 

du 30 aoOt 1978 

MINlSTÈRE DE L'AGRICULTURE 

Direction générale de l 'Enseignement et de la Recherch e 

SERVICE DE r.'ENSEIG NF.MENT 

Sous-direction du Budge t 
et des Affair es financières. 

Bureau de gestion et tutelle. 

Poste 23-28. 

Numéru de référence : JR;AD. 

L E MI NISTRE DE J.'AGRIC.ULTURt:, 

Circulaire ER; ENS n• 2071 du 28 juin 1978. 

Classement : DAF /F /78. 

à Messieurs Les ingénieurs généraux d'Agronomie chargés de région, 

Mesdames les directrices et Messieurs les directeurs des étahlissernRnts d'enseignement 

agricole. 

ÛBJET : Assurances des é tablissements. 

La présente circulai re définit l'attitude à adopter en matière cl"as~urances de$ risques propres aux exploitations 

dans les établissements publics d'enseignement agricole. 

PLAN DE DlFFUSION 

Pour exécution 

~Hf. les ingénieurs généraux d'Agronomie (trois exem­

plaires). 

Mmcx les directric:es et MM. les directeurs des établis· 
sements d'enseignement supérieur agricole et 
vétérinaire (deux exemplaires). 

.\frue~ les directrices et MM. les directeurs des établis­
sements d'enseignement technique et de forma· 
tion professionnelJe agricoles dotés de la person­
nalité civile (cinq exemplaires, dont un pour le 
directeur du C.F.A. et un pour l'agent compta· 

ble). 

M n• es les directrices et MM. les directe urs des établis­
sements d 'enseignement technique ct de forma­
tion professionnelle agricoles rattachés (un exem­
plaire). 

Pour information 

M. l'inspecteur de !"Agriculture chargé de mis::Ion 
d'inspection générale de l'Administration de 
l'enseignement agricole (dix exemplaires). 

M. !'inf!énieur général chargé de l'insprction des 
Domaines (deux exemplaires} . 

Sous-direction de l"Enseignemt•nt supérieur (dix cxcm· 
pl aires) . 

Sous-direction de l'Enseignement ll·r hnique (dix exem-
pla ires). 

Sous-direction de la Formation continue et du Dévrlop­
r ement (dix exemplaires). 

Cabinet du ministre (dix exemplaires). 

Cabinet du secrétaire d'État (dix exemplaires) . 
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La circulaire EAT/ENS n• 3319 du 26 novembre 1968 donnait aux directeurs d'établiscsmeots d"cnseigne. 
ment agricole des directives sur l'attitude à observer en matière d'assurances. Le texte de celle circulaire avait 
reçu comme celui de la présente l'accord du département des Finances (direction de la Comptabilité publique) 
et constituait un compl~ment à l 'instruction n• M 8-l. 

Depuis lors ont t!té publiés le décret n• 75-1066 du 7 novembre 1975 relatif au régime financier et comptable 
des établissements publics nationaux d 'enseignement ct de formalion professionnelle agricoles el la nouvelle instruction n• M 9-10 qui se substitue entièrement à !'instruction n• M 8-l et à la plupart de ses compléments. 

Grâce à ces nouvelles disposit.ionll, la personnalité juridique, le degré d'autonomie, Je patrimoine propre 
de:. établissements se trouvent mieux définjs. n est ainsi POl>Siblc de mieux distinguer les secteurs de gestion et les responsabilités qu.i incombent respectivement à !"État el aux établissements. Pour la couverture des risques imputables aux établissements, la nomenclature compt.able de l'instruction n" l\"1 9-10 a prévu les charges d"assu­
rnnces (compte A et B 638). 

La diversité des actions de nos établissements et les conditions dans lesquelles dies !;"cxncent actuellement 
conduisent à diffuser de nouvelles directives en matières d'assurances. 

Leur intérêt apparaît plus spécialement pour les activités ayant une gestion purticulière, au premier chef 
l 'exploitation agricole pour laquelle la présente ci rculaire définit et recommande Jes garanties à prendre par les 
chefs d'établissements. 

L'EXPLOITATlON AGRICOLE 
Caractéristiques de sa gestion fi n an cière c t comptable 

L'exploitation agricole a une gestion totalement di~tincte, d'où un budget ct une comptabilité patrimoniale 
spécifiques. 

La division budgétaire • Exploitation agricole :t ne reçoit pas de subvention de fonctionnement au budget 
général. 

L'exploitation constitue une unité de production dont les spéculations sont choisies, comme c<>lles d'une exploitation t)l"ivée, s uivant des considérations techniques et financières. Tl est rappelé que l'expérimentation, 
financée par le budget général, est traitée romme un service spécial, distinct, par conséquent, des opérations 
budgétaires conrernant l'exploita tion, cellule de production. 

Le plan comptable professionnel établi par l' fn stitut national de gestion ct d'économie rurales (l.G.E.R.) 
pour les entreprises agriroles a été utilisé afin d'harmoni~er les comptes de l'exploitation avec ceux deg exploita· tions agricoles privées. 

La gestion de r exploitation agricole est conduite suivant les lois et usages du commerce dans le re•spect des principes de la comptabilité publique. 
Cette analogie de conduite, affirmée ti diverses reprises par les textes ct instructions, se traduit notamment par famo7tissement budgétaire rendu obligatoire $Ur les mobiliers, matériels, cheptel mort et bâtiments qui font partie 

d u patrimoine utilisé à des fins de production (§ 301, 2e alinéa, p. 196, in~;truction n• M 9-10). 
Du caractère productif et commercial de !"exploitation agricole découle le principe de l'autofinrmcPmcnt : 

c'est l 'exploitation agricole qui doit assun:r elle-même le renouvellement ou le remplacement des biens qui ont pu lui être attribués au départ et l 'acqui ~ition des nouveaux qui lui sont n~eessaires pour extension, tant mobiliers qu "immobiliers. 
L'établissement exerce la plénitude des d.roits du propriétaire pour ses biens propres, sous réserve des prhogatives de l 'autorité de lutellt:. Ce droit de pleine propri~té s'étend aux hiens mobiliers e t matériels attribués 

par l'autorité de tutelle en période de démarrage. Quant aux biens immobiliers r eçus en dotation et utilisés à des 
fins de production l'établissement exerce sur eux uniquement des droits d'u5age; il e~t cependant tenu à leur conservation et, éventuellement, à leur remplacement donc à leur amortissem!'nt budgét11irc. 

Les risques inhérents au fonctionnement de l'exploitation agricole auxquels ces biens sont exposés sont à 
distinguer de ceux que peuvent subir les bâtiments d'enseignement utili~és à un service public, à caractère non productif. 

ll résulte des considérations précédentes que le principe communément admis selon lequel l"État est son 
propre assureur, principe étendu aux étahlissements publ ics dont la majorité des ressources provient du budget général , ne peut s'appliquer aux établi~sements d'enseignement pour le urs exploitations agrirol!'S. 

Assurances sonhaita bles 
Dans un souci ri ~ bonne gestion, il apparaît indispensable que les établissements couvrcmt par voie d'a ssu­rances les risques auxc1ucls ils sont exposés, les dépenses correspondantes étant prévues au budget, après délibération du conseil d'adrnirustration qui juge de leur opportunité. Citons : 
A. Immeubles. - Quelle que soit leur origine, les immeubles affectés à l'exploitation agricole : incendie, 

dommages électriquef!, dégâts des caux eaux, tempête, etc.; 
B. Cheptel mort. - Assur:1nce incendie, responsabilité civile ... ; 
C. Tracteurs. Véhicules automobiles (d'une manière générale, matér iel roulant mû par un moteur). - Assu· 

rances habituelles; 

O. Récoltes sur pied et cheptel uif. - Le directeur devra raisonner en chef d"entreprise responsable de 
l'équ.ilibrc financier de son exploi tation en s'appuyant sur l es avis du conseil d'administration. ll est 
important de couvrir le risque responsabilité civiJe (dégâts des animaux chez autrui, par exemple) ; 
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E. Récoltes en magasin, silos, chois, caves. - Leur assurance est également conseillée, mais reste une 

IJUP.stiun d'opportunité; 

F. D'une façon générale. - Tous risques inhérents aux activités de !"exploitation, dont le conseil d 'adminis· 

tration jugerait la rouvt>rturc· de honne gestion devraient faire l'objet d'a~surance : grêle, par 

exemple. 

AUTRES ACTIVITÉS 

Les actJvttes autre!; crue celles de l'exploitation. parmi le$quelles la formation continue tient une place 

partkulière, nécessitent encore des études ct feront l'objet dïnstructi()n:; ultérieures. 

Pour ampliation : 

Le chef du bureau de gestion et tutrlle, 

J. Rum.:-.. 

Le chef de sen·ice de l'Enseignement, 

P. MOATt . 


